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COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 13 

arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 9 octobre 2017 
 

Présents : 
Président : Laurent CHABAUD. 
Membres : Amadeu DO REGO, Mohamed AROUS, Sami CHAOUCH, Christophe BOULON, Guillaume CIMIER, Gérard 
GRANJON, William BARRE, Thierry BOLZE,Muharrem YUKSEL, Jean Luc COMACLE,Michel GREGEOIS. 
Excusés: 
Membres : Moussa TALL, Michel GARDON, Roger ANDRE 
CTDA : Jean Claude LEFRANC  

 
 

 

La Commission de l’Arbitrage souhaite un prompt rétablissement à M. Michel GARDON et à M. Guillaume VARICHON. 
 
 

 

La Commission de l’Arbitrage rappelle à tous les arbitres d’appliquer scrupuleusement sur les compétitions du District le 
protocole de match et notamment celui de fin de match. 
Les frais de match pour les compétitions de Ligue seront réglés directement par la Ligue LAURAFOOT. En aucun cas, les 
clubs ne devront régler directement les arbitres en fin de rencontre. 
La permanence téléphonique pour les arbitres uniquement est disponible à partir du vendredi soir 18h00 jusqu’au Di-
manche 20h00 au numéro de téléphone suivant : 06.66.67.89.29 

 
 

 

Courriers des arbitres et observateurs : 
AGHMIR Mohamed : Justificatifs transmis à M. CHAOUCH  
BAGIRAN Mahmut : Nouveau téléphone pris en compte 
BEN SAID Majdi : Justificatifs pris en compte 
BOUABBACHE Idir : Indisponibilité non prise en compte. Veuillez utiliser votre compte MyFFF 
BOUBAKER Bilel : Attente rapport et justificatif avant de transmettre à M. CHAOUCH 
BOURAOUI Nour : Certificat médical pris en compte 
CHENNOUF Hamza : Demande prise en compte 
EL KASRI Youssef : Certificat médical pris en compte 
HAMAIZI Moulay : Demande transmise à M. GRANJON 
HASSEINE Brahim : indisponibilité prise en compte. Attente justificatif. 
KADRIJA Léo : Attente rapport et justificatif avant de transmettre à M. CHAOUCH 
KISSA Yacine : Demande transmise à M. CHABAUD 
MAAOUI Ahmed : Demande prise en compte et dossier traité par M. DO REGO 
RABAH Hamaili : Demande transmise à M. CHABAUD 
ROUSSELET Didier : Demande prise en compte 
ROUX Romaric : courrier transféré à M. CIMIER 
SMARA Nacim : Certificat absence AG transmis à M. CHAOUCH 
TAIMI Zouhir : Demande d’année sabbatique prise en compte 
TECHER Loic : Justificatif transmis à M. CHAOUCH 
 

Courriers des commissions et clubs : 
A.S. DENICE : courrier traité par M. DO REGO 
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MIONS FC : Demande prise  
FC TARARE : courrier transmis à M. ROGER 
A.S. ALGERIENNE VILLEURBANNE : Courrier reçu. Remerciement 

 
 

 

CONVOCATION ARBITRE N°1 : 
NYEBE Rossi : Vous êtes convoqué devant les membres de la Commission de l’Arbitre, le lundi 23 octobre 2017 à 19h30 
au siège du DLR. 

 
 

 

LUNDI 16 OCTOBRE 2017 : Réunion de présentation et d'information des arbitres mutés – siège DLR (19h00) 
MARDI 17 OCTOBRE 2017 : 
Réunion des formateurs Filière Promotionnels – siège DLR (19h00/21h30) 
Session de Formation FMI – convocation par mail - siège DLR (19h00/21h00) 
SAMEDI 14 OCTOBRE et DIMANCHE 15 OCTOBRE 2017 : 3eme désignation des candidats 1ere session avec accompa-
gnateurs 
MARDI 24 OCTOBRE 2017 : Session de Formation FMI – convocation par mail - siège DLR (19h00/21h00) 
Du JEUDI 26 OCTOBRE au DIMANCHE 29 OCTOBRE 2017 : 2eme Session de recrutement arbitres – Chaponnay 
MERCREDI 1er NOVEMBRE 2017 : 
séance de rattrapage du test physique – Stade PARILLY – 8H15 
stage annuel des arbitres D2 – Siège DLR (10H30/18H00) 

 
 

 

Articles à lire en ce moment sur notre site web www.lesiffletdugone.com: 
La vie est injuste … 
Campagne adhésion 2017-2018 
 
Campagne adhésion 2017-2018: 
Pour être adhérent UNAF, comme chaque saison, nous t’invitons à régler ta cotisation pour un montant inférieur à 4€ 
par mois. C’est le prix à payer pour ne pas être seul dans sa fonction d’arbitre et pour être aidé à faire face aux difficultés 
de la vie arbitrale. Cette saison écoulée encore, malheureusement, 3 de nos collègues ont subi des outrages sur les ter-
rains. 
46 € pour un adulte et 33€ pour un jeune jusqu’à 21 ans, pour être adhérent du club UNAF, ce qui permet de bénéficier 
d’une multitude d’avantages. 
Alors sans plus attendre, tu peux régler la cotisation soit par chèque bancaire soit par carte bancaire grâce au paiement 
en ligne de notre site web en cliquant sur le logo du Crédit Mutuel (en haut à droite de cette page web). 
Tu peux accéder ensuite au formulaire électronique en cliquant sur le lien présent sur notre site web http://
www.lesiffletdugone.com ou alors tu peux télécharger le formulaire papier et l’adresser ensuite par courrier postal avec 
ton paiement par chèque, à l’adresse suivante : 
UNAF LYON & RHONE – District de Lyon et du Rhône de Football – 30, allée Pierre de Coubertin – 69007 LYON. 
 
Services de proximité offerts à nos adhérents : 
Si vous êtes malheureusement victime d’une tentative d’agression ou d’une agression sur un terrain : menaces, coups..., 
vous devez solliciter au plus tôt l’un des deux Délégués Juridiques Départemental – DJD -de votre Amicale (coordonnées 
plus bas).  
Cette démarche est impérative afin que vous puissiez être accompagné et soutenu dans cette épreuve : dépôt de plainte, 
rédaction de vos rapports, assistance psychologique éventuelle…. 
Aussi, prenez soin de garder précieusement ces coordonnées dans votre sac de sport : 
Arbitres adultes ou jeunes : contactez Guillaume LIONNET au 06 83 75 66 42 ou Sahbi CHEKIR au 06.73.67.11.85 
Nos 2 experts sont également à votre disposition pour vous assister pour toute convocation au District et pour vous aider 
dans la rédaction de vos rapports. Alors n’hésitez pas à les contacter. 
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